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Ministère de la Santé Partie 1 – Instructions générales

Veuillez prendre connaissance de la politique du Programme de prestations de congés de maternité et parental (PPCMP)  
Congés de maternité et parental pour les médecins ontariens | ontario.ca avant de remplir votre dossier de demande.

Information

Le Programme de prestations de congés de maternité et parental (PPCMP) a été créé en vertu de l’Entente de 2004 sur le cadre 
des services de médecin. 

Pour tout nouveau congé dans le cadre du PPCMP commençant le 1 avril 2025, le montant maximal des prestations est de 1 
200,00 $ par semaine.  

Les mères biologiques qui demandent un congé de maternité recevront jusqu’à 22 semaines de prestations du PPCMP. Tous 
les autres médecins qui demandent un congé parental, y compris le père biologique ou ceux qui deviennent parents d’une autre 
manière (y compris l’adoption, les mères porteuses et les mères non biologiques) recevront jusqu’à 17 semaines de prestations 
du PPCMP. En cas de mortinaissance, seule la mère biologique peut demander jusqu’à 22 semaines de prestations de congé 
de maternité si l’enfant a été porté au moins 23 semaines avant la perte. 

Les prestations sont calculées en fonction de 75 % de la moyenne hebdomadaire des gains bruts admissibles du médecin 
autorisé à exercer en Ontario au cours de la période de 12 mois précédant immédiatement la date de début du congé dans le 
cadre du PPCMP. Il n’est pas nécessaire que le congé soit pris en une seule fois. S’il est pris en semaines non consécutives, le 
congé doit être pris pendant au moins deux semaines à la fois et par tranches de 7 jours, du dimanche au samedi.

Pour bénéficier de ces prestations, un médecin doit répondre aux critères d’admissibilité ci-dessous. Veuillez noter que d’autres 
prestations de congé de grossesse, de maternité ou parental versées par le programme d’assurance-emploi et/ou l’employeur 
auront également une incidence sur le montant des prestations hebdomadaires versées au titre du PPCMP.

Critères d’admissibilité

Pour être admissible aux prestations dans le cadre du PPCMP, un médecin doit répondre à chacun des critères suivants :
1.  Résider en Ontario.
2. a.   Être autorisé à exercer la médecine en Ontario, par l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario (OMCO), pendant 

les 26 semaines complètes précédant immédiatement la date de début de votre congé de maternité ou parental, ou
 b.   Avoir terminé un programme de résidence en Ontario au cours des 26 semaines précédant immédiatement la date de 

début du congé de maternité ou parental
3.  Ne pas avoir signé d’entente avec le ministère prévoyant d’autres prestations de congé de maternité ou parental similaires;
4.  Gagner un revenu brut admissible d’un montant inférieur à 2 600,00 $ par semaine durant son congé.

Échéancier pour le congé de maternité et le congé parental

Maternité

Les mères biologiques peuvent commencer leur congé dès 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement.
• Si le médecin traitant ou la sage-femme conseille à la mère de cesser de travailler plus tôt en raison de problèmes de santé, 

elle peut commencer son congé plus tôt que 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement. Une lettre du médecin ou 
de la sage-femme traitant doit être jointe à la demande, confirmant la date à laquelle il lui a été conseillé d’arrêter de 
travailler pour des raisons de santé.

Parental

Les autres parents, y compris les pères biologiques, les mères non biologiques et les parents qui attendent un enfant par 
maternité de substitution ou adoption, peuvent commencer leur congé dès la date de naissance de l’enfant ou la date de 
placement en adoption. Aucune prestation ne sera versée pour un congé pris avant la date de naissance ou la date de 
placement en adoption.

Mortinaissance

En cas de mortinaissance, la mère biologique peut recevoir jusqu’à 22 semaines de prestations, à condition qu’elle remplisse les 
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critères d’admissibilité au programme et qu’elle ait porté l’enfant pendant au moins 23 semaines avant de perdre ce dernier. Les 
mères biologiques peuvent commencer leur congé dès 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement.
• Si le médecin traitant ou la sage-femme conseille à la mère de cesser de travailler plus tôt en raison de problèmes de santé, 

elle peut commencer son congé plus tôt que 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement. Une lettre du médecin ou 
de la sage-femme traitant doit être jointe à la demande, confirmant la date à laquelle il lui a été conseillé d’arrêter de 
travailler pour des raisons de santé.

Tous les congés doivent être pris dans les 12 mois suivant l’arrivée de l’enfant chez le parent. Aucune autre prestation 
ne sera versée après cette date.

Un médecin admissible a droit à des prestations dans le cadre du PPCMP équivalant à 75 % de la moyenne hebdomadaire de 
ses gains bruts admissibles touchés en Ontario pour la prestation de services cliniques assurés par l’Assurance-santé de 
l’Ontario au cours de la période de 12 mois précédant immédiatement la date de début du congé, jusqu’à concurrence de 2 000 
$ par semaine. Pour recevoir la prestation maximale de 1,300 $ par semaine, les gains perçus avant le congé doivent être de 
138 667 $ ou plus pendant cette période. La moyenne des gains est calculée pour la période pendant laquelle un médecin 
admissible est autorisé à exercer la médecine en Ontario. Les congés pendant cette période de 12 mois sont inclus dans ces 
calculs.

Gains bruts admissibles sur 
12 mois

Moyenne hebdomadaire 
(gains divisés par 52 

semaines)

75 % de la moyenne 
hebdomadaire 

Prestation hebdomadaire 
dans le cadre du PPCMP 

*max 2 000,00 $ par semaine

50 000,00 $ 50 000,00 $ ÷ 52 = 961,54 $ 961 54 $ * 75 % = 721,15 $ 721,15 $

100,000,00 $ 100,000.00 $ * 52 = 1 923,08 $ 1 923,08 $ * 75% = 1,442,31 $ 1 442,31 $

138,667,00 $ 138,667.00 $ ÷ 52 = 2,666,67 $ 2,666.67 $ * 75 % = 2,000,00 $ 2 000,00 $

200 000,00 $ 200 000,00 $ ÷ 52 = 3 846,15 $ 3 846,15 $ * 75 % = 2 884,62 $ 2 000,00 $

Les services cliniques assurés par l’Assurance-santé de l’Ontario font référence aux services qui sont payés dans le cadre du 
système de paiement de l’Assurance-santé de l’Ontario et qui satisfont à toutes les exigences applicables énumérées dans le 
barème des prestations de l’Assurance-santé de l’Ontario. Si un médecin est payé directement par son lieu de travail, les 
services qu’il a fournis auraient pu être admissibles à un paiement en vertu du système de paiement de l’Assurance-santé de 
l’Ontario, si son lieu de travail ne l’avait pas payé directement.

Veuillez noter que chaque demande est évaluée sur une base individuelle en raison de multiples sources de revenus 
admissibles (liste ci-dessous) et de divers scénarios personnels et qu’il peut en résulter des différences dans le 
paiement réel.

Un médecin admissible, qui reçoit des prestations dans le cadre du PPCCMP peut continuer à travailler pendant son congé et 
toucher des gains bruts admissibles d’un montant maximal de 3000 $ par semaine. Tout montant dépassant 1 300 $ par 
semaine sera déduit dollar pour dollar du paiement des prestations dans le cadre du PPCMP. Par exemple, si vous gagnez 3 
500 $ au cours d’une semaine de congé, 500 $ seront déduits du paiement de la prestation dans le cadre du PPCMP pour cette 
semaine.

Supplément aux autres prestations de congés de grossesse, de maternité ou parental

Prestations de l’assurance-emploi : Les médecins qui ont reçu ou recevront des prestations de congés de maternité/grossesse et 
parental de l’assurance-emploi, à tout moment pendant leur congé (avant, pendant ou après les prestations dans le cadre du 
PPCMP) sont admissibles à un supplément dans le cadre du PPCMP. Ce supplément correspond à la différence entre le 
montant hebdomadaire des prestations du médecin dans le cadre du PPCMP et le montant brut des prestations hebdomadaires 
de l’assurance-emploi. Cette politique relative au supplément s’applique même si les dates des prestations d’assurance-emploi 
et du congé dans cadre du PPCMP ne se chevauchent pas.

Prestations de congés de maternité et de grossesse fournies par l’employeur : Les médecins qui ont reçu ou recevront des 
prestations, des revenus, des fonds ou une allocation de leur employeur, de leur partenariat ou de leur lieu de travail à tout 
moment pendant leur congé (avant, pendant ou après les prestations dans le cadre du PPCMP) dans le but d’être en congé de 
maternité, de grossesse ou parental recevront un supplément semblable à celui de la politique relative au supplément des 
prestations d’assurance-emploi. 
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Vous trouverez ci-dessous un exemple de calcul du supplément pour un médecin qui est en congé durant 17 semaines dans le 
cadre du PPCMP et qui reçoit 200 $ par semaine en prestations de son employeur et 695 $ par semaine en prestations de 
l’assurance-emploi.

Dates de congé dans le cadre du PPCMP

Prestations hebdomadaires dans le cadre du PPCMP :

Prestations hebdomadaires de l’employeur :

Prestations hebdomadaires de l’assurance-emploi :

Montant du supplément hebdomadaire dans le cadre du PPCMP :

Du 13 avril 2025 au 30 juillet 2025

2 000,00 $

-200,00 $

- 695,00 $

1 105,00 $
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Ministère de la Santé Partie 2 – Confirmation du 
revenu Directives

Pour calculer votre droit aux prestations hebdomadaires, vous devez remplir le formulaire de la Partie 2 – Confirmation du 
revenu afin de vérifier les sources de revenus non payées à l’acte qui ont été déclarées dans la section 1.3 Déclaration du 
revenu avant le congé pour la prestation de services cliniques couverts par l’Assurance-santé de l’Ontario au cours de la période 
de 12 mois précédant la date de début du congé. 

Les sources de revenu avant le congé suivantes nécessiteront un formulaire de la Partie 2 pour vérification :
• tous les paiements reçus dans le cadre d’une Entente sur la diversification des modes de financement (EDMF), d’un 

programme de paiement différent ou d’un autre programme de financement ou en vertu du PDMF des centres hospitaliers 
universitaires

• les revenus salariaux provenant d’un employeur ou d’un organisme payeur, et 
• tout autres revenus professionnels médicaux qui n’ont pas été facturés à l’acte sous le numéro de facturation de l’Assurance-

santé de l’Ontario du médecin (c.-à-d. rémunération des suppléants, allocations de garde, etc.)

La section 2.1 doit être remplie et signée par le médecin en congé. Les sections 2.2 et 2.3 doivent être remplies et signées par 
un administrateur/représentant de la clinique ou de l’hôpital qui peut vérifier ce qui suit :
• les gains ont été versés pour la prestation de services cliniques assurés par l’Assurance-santé de l’Ontario au cours de la 

période de 12 mois précédant immédiatement la date de début du congé de maternité ou parental. Exemple : Date de début 
3 avril 2025 = revenus confirmés du 3 avril 2024 au 2 avril 2025.

• si le médecin bénéficie ou bénéficiera de prestations similaires de congé de grossesse/maternité ou parental pour ce congé 
par l’intermédiaire de cet organisme et si oui, les détails de ces autres prestations

• si le médecin gagnera un revenu ou recevra un salaire continu de cet organisme pendant le congé, et si oui, les détails de 
ces revenus

Un formulaire de la Partie 2 est nécessaire pour vérifier chaque source de revenu. S’il existe plusieurs sources de revenus 
provenant d’un employeur/organisme, cela peut être combiné en un seul formulaire de la Partie 2. Par exemple, le revenu total 
gagné pour la prestation de services de suppléance à plusieurs médecins à un endroit peut être vérifié sur un formulaire de la 
Partie 2 si un administrateur/représentant peut vérifier ces revenus.
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Ministère de la Santé Partie 3 – Déclaration du 
revenu gagné Directives

Afin de calculer le montant des prestations, ce formulaire doit être rempli chaque mois pour déclarer les gains bruts de chaque 
semaine de congé et toute prestation de l’assurance-emploi/l’employeur qui a été ou sera versée en raison du congé.

Les chèques de prestations sont émis par la poste le 15 de chaque mois. La date limite de soumission des formulaires de la 
Partie 3 est le 28 pour qu’un chèque de prestations dans le cadre du PPCMP soit émis le 15 du mois suivant (p. ex., la date 
limite du 28 mars pour recevoir un paiement de prestations émis le 15 avril). Les formulaires incomplets ou en retard entraîneront 
un retard de paiement.

Congés consécutifs – Déclarer un revenu nul  
Si le congé est pris sous forme de semaines consécutives et que le médecin ne travaillera pas ou ne gagnera pas de revenu 
pendant le congé, un formulaire de la Partie 3 peut être soumis pour déclarer un revenu nul pour la durée du congé. Si la 
situation change et que le médecin retourne au travail plus tôt, qu’il commence à gagner un revenu pendant le congé ou qu’il 
recevra des prestations de l’assurance-emploi/l’employeur à tout moment, le médecin doit en informer immédiatement le 
bureau du PPCMP et soumettre un ou plusieurs formulaires révisés de la Partie 3 pour le reste de son congé dans le cadre 
du PPCMP afin de calculer les paiements des prestations.

Congé non consécutif  
Les semaines de congé et les revenus gagnés au cours de ces semaines doivent être déclarés dans le tableau « Revenus 
pour toutes les semaines de votre congé ». Les dates ou les revenus qui se situent en dehors des dates de congé dans le 
cadre du PPCMP ne doivent pas être saisis. Toutes les semaines déclarées sur ce formulaire seront comptabilisées comme 
faisant partie du congé dans le cadre du PPCMP, peu importe le revenu déclaré.

Remplir le formulaire de la Partie 3 
Chaque semaine de congé doit être saisie dans le tableau des revenus, en commençant par la date de début du congé dans le 
cadre du PPCMP. Les semaines doivent être saisies du dimanche au samedi. Si le congé débute un autre jour que le dimanche, 
la prestation dans le cadre du PPCMP sera calculée au prorata du nombre de jours de la première et de la dernière semaine. 
Par exemple, si le congé commence un mercredi, la première semaine est déclarée du mercredi au samedi. La dernière semaine 
de congé doit être déclarée comme étant du dimanche au mardi.

Les gains hebdomadaires bruts doivent être indiqués dans chaque ligne sous les semaines au cours desquelles le revenu a été 
gagné. Les revenus doivent être déclarés en fonction de la date des services et non de la date à laquelle le paiement a 
été reçu. Les semaines sans rémunération doivent être déclarées comme « 0 $ » et non comme un espace vide. Les formulaires 
qui incluent des revenus estimés ou des revenus en dehors des dates de congé ne seront pas traités.

Tous les médecins qui déclarent des revenus pendant leur congé doivent attendre de recevoir leur avis de règlement (AR) ou de 
recevoir un paiement pour s’assurer que leurs revenus déclarés correspondent aux revenus attachés à leur numéro de 
facturation l’Assurance-santé de l’Ontario. Les revenus estimés ne seront pas acceptés.

Comme il n’y a que cinq colonnes dans le tableau des revenus, il faut remplir plus d’un formulaire de la Partie 3 lorsqu’on 
soumet plus de cinq semaines de congé à la fois pour le paiement. 

Paiement à l’acte 
Les médecins rémunérés à l’acte devront revoir leur AR mensuel pour déterminer les dates couvertes par ces revenus en 
fonction du moment où les services ont été fournis et non du moment où ils ont été payés. Les paiements tardifs pour les 
services cliniques fournis avant le début du congé ne doivent pas être déclarés. Toutes les demandes doivent être soumises et 
payées avant qu’un formulaire de la Partie 3 ne soit rempli. Veuillez vérifier régulièrement le rapport d’erreurs pour vous assurer 
que toutes les factures sont soumises correctement et payées en temps voulu.

Programme de soins de santé primaires 
Pour déclarer les gains hebdomadaires, les médecins signataires inscrits à un programme de soins de santé primaires doivent 
revoir leur AR mensuel, diviser leur montant de capitation par le nombre de jours du mois que ce paiement couvre pour 
déterminer le montant de capitation quotidien, puis multiplier le montant de capitation quotidien par le nombre de jours dans la 
semaine de congé déclarée pour déterminer le montant de capitation hebdomadaire. 
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L’AR mensuel indiquera les gains du mois précédent. Par exemple, l’AR de mai indiquera les gains d’avril, l’AR de juin indiquera 
les gains de mai, etc. 

Exemple : L’AR de mai indique des paiements par capitation de 22 000 $ et 2 400 $ en prime d’accès pour le mois d’avril. 
• Capitation : 22 000 $ divisé par 30 jours, soit 733,33 $ par jour. 733,33 $ multiplié par 7 jours, soit 5 133,31 $ par semaine.
• Prime d’accès : 2 400 $ divisé par 30 jours, soit 80,00 $ par jour. 80,00 $ multiplié par 7 jours, soit 560,00 $ par semaine. 

Sur la base d’une date de début fixée le 1er avril 2022, la structure du mois serait la suivante :
• Du jeudi 3 avril au samedi 5 avril 2025 = 3 jours
• Du dimanche 6 avril au samedi 12 avril 2025 = 7 jours
• Du dimanche 13 avril au samedi 19 avril 2025 = 7 jours
• Du dimanche 20 avril au samedi 26 avril 2022 = 7 jours

Le formulaire de la Partie 3 serait rempli comme suit :

Revenue

Semaine 1 Semaine 2 Semaine 3 Semaine 4 Semaine 5

3 avril 2025 6 avril 2025 13 avril 2025 20 avril 2025

5 avril 2022 12 avril 2025 19 avril 2025 26 avril 2025

$ $ $ $ $

Capital 2 199,99$ 5 133,31 $ 5 133,31 $ 5 133,31 $

Prime d’accès 240,00 $ 560,00 $ 560,00 $ 560,00 $

Comme indiqué ci-dessus, les paiements par capitation doivent être déclarés sur une ligne distincte des autres revenus (c.-à-d. 
les facturations, indemnités, primes, incitatifs, etc.).

Déduction des paiements de suppléance
Si le médecin travaille selon un programme de soins de santé primaires basé sur la capitation (c’est-à-dire un organisme de 
santé familiale) et qu’il utilise ses paiements par capitation pour payer une couverture de suppléance pendant le congé, il peut 
demander une déduction en déclarant le montant hebdomadaire qui sera payé au(x) suppléant(s) dans la ligne intitulée « 
Paiement de couverture de suppléance ». 

Lors de la soumission du dossier de demande au PPCMP.

Lors de la soumission de la demande au PPCMP, une lettre signée par le(s) suppléant(s) doit être incluse pour vérifier les dates 
de suppléance et les paiements hebdomadaires qu’ils recevront pour les services cliniques fournis. Une lettre de suppléance 
mensuelle doit être soumise si les paiements de suppléance changent chaque semaine. Les déductions des paiements de 
suppléance déclarées sur les formulaires ne peuvent pas dépasser les montants des paiements confirmés dans la lettre de 
suppléance signée. Si le montant du paiement de suppléance déclaré est supérieur au montant du capital, seul le montant du 
capital peut être demandé à titre de déduction.

Prestations de l’assurance-emploi/l’employeur
Si le médecin a reçu ou recevra des prestations de l’assurance-emploi/l’employeur à tout moment pendant son congé (avant, 
pendant ou après les prestations dans le cadre du PPCMP), les dates de début/de fin et le(s) montant(s) hebdomadaire(s) 
brut(s) doivent être déclarés dans le tableau des prestations de l’assurance-emploi et des prestations de l’employeur. Le premier 
formulaire de la Partie 3 ne peut pas être rempli tant que la demande d’assurance-emploi n’a pas été traitée et/ou que 
l’employeur, le lieu de travail ou le partenariat n’a pas fourni au médecin un résumé complet de ses prestations.

Un supplément sera appliqué à toutes les prestations de l’assurance-emploi et de l’employeur, quelles que soient les dates de 
paiement ou si cela chevauche le congé dans le cadre du PPCMP.
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Pour bénéficier de ces prestations, un médecin doit répondre aux critères d’admissibilité ci-dessous. Veuillez noter que d’autres prestations de congé de grossesse, de maternité ou parental versées par le programme d’assurance-emploi et/ou l’employeur auront également une incidence sur le montant des prestations hebdomadaires versées au titre du PPCMP.
Critères d’admissibilité
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Critères d’admissibilité
Pour être admissible aux prestations dans le cadre du PPCMP, un médecin doit répondre à chacun des critères suivants :
1.          Résider en Ontario.
2.         a.   Être autorisé à exercer la médecine en Ontario, par l’Ordre des médecins et chirurgiens de l’Ontario (OMCO), pendant les 26 semaines complètes précédant immédiatement la date de début de votre congé de maternité ou parental, ou
         b.   Avoir terminé un programme de résidence en Ontario au cours des 26 semaines précédant immédiatement la date de début du congé de maternité ou parental
3.          Ne pas avoir signé d’entente avec le ministère prévoyant d’autres prestations de congé de maternité ou parental similaires;
4.          Gagner un revenu brut admissible d’un montant inférieur à 2 600,00 $ par semaine durant son congé.
Échéancier pour le congé de maternité et le congé parental
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Échéancier pour le congé de maternité et le congé parental
Maternité
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Maternité
Les mères biologiques peuvent commencer leur congé dès 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement.
•         Si le médecin traitant ou la sage-femme conseille à la mère de cesser de travailler plus tôt en raison de problèmes de santé, elle peut commencer son congé plus tôt que 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement. Une lettre du médecin ou de la sage-femme traitant doit être jointe à la demande, confirmant la date à laquelle il lui a été conseillé d’arrêter de travailler pour des raisons de santé.
Parental
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Parental
Les autres parents, y compris les pères biologiques, les mères non biologiques et les parents qui attendent un enfant par maternité de substitution ou adoption, peuvent commencer leur congé dès la date de naissance de l’enfant ou la date de placement en adoption. Aucune prestation ne sera versée pour un congé pris avant la date de naissance ou la date de placement en adoption.
Mortinaissance
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Mortinaissance
En cas de mortinaissance, la mère biologique peut recevoir jusqu’à 22 semaines de prestations, à condition qu’elle remplisse les critères d’admissibilité au programme et qu’elle ait porté l’enfant pendant au moins 23 semaines avant de perdre ce dernier. Les mères biologiques peuvent commencer leur congé dès 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement.
•         Si le médecin traitant ou la sage-femme conseille à la mère de cesser de travailler plus tôt en raison de problèmes de santé, elle peut commencer son congé plus tôt que 5 semaines avant la date prévue de l’accouchement. Une lettre du médecin ou de la sage-femme traitant doit être jointe à la demande, confirmant la date à laquelle il lui a été conseillé d’arrêter de travailler pour des raisons de santé.
Tous les congés doivent être pris dans les 12 mois suivant l’arrivée de l’enfant chez le parent. Aucune autre prestation ne sera versée après cette date.
Un médecin admissible a droit à des prestations dans le cadre du PPCMP équivalant à 75 % de la moyenne hebdomadaire de ses gains bruts admissibles touchés en Ontario pour la prestation de services cliniques assurés par l’Assurance-santé de l’Ontario au cours de la période de 12 mois précédant immédiatement la date de début du congé, jusqu’à concurrence de 2 000 $ par semaine. Pour recevoir la prestation maximale de 1,300 $ par semaine, les gains perçus avant le congé doivent être de 138 667 $ ou plus pendant cette période. La moyenne des gains est calculée pour la période pendant laquelle un médecin admissible est autorisé à exercer la médecine en Ontario. Les congés pendant cette période de 12 mois sont inclus dans ces calculs.
Gains bruts admissibles sur 12 mois
Moyenne hebdomadaire (gains divisés par 52 semaines)
75 % de la moyenne hebdomadaire	
Prestation hebdomadaire dans le cadre du PPCMP *max 2 000,00 $ par semaine
50 000,00 $
50 000,00 $ ÷ 52 = 961,54 $
961 54 $ * 75 % = 721,15 $
721,15 $
100,000,00 $
100,000.00 $ * 52 = 1 923,08 $
1 923,08 $ * 75% = 1,442,31 $
1 442,31 $
138,667,00 $
138,667.00 $ ÷ 52 = 2,666,67 $
2,666.67 $ * 75 % = 2,000,00 $
2 000,00 $
200 000,00 $
200 000,00 $ ÷ 52 = 3 846,15 $
3 846,15 $ * 75 % = 2 884,62 $
2 000,00 $
Les services cliniques assurés par l’Assurance-santé de l’Ontario font référence aux services qui sont payés dans le cadre du système de paiement de l’Assurance-santé de l’Ontario et qui satisfont à toutes les exigences applicables énumérées dans le barème des prestations de l’Assurance-santé de l’Ontario. Si un médecin est payé directement par son lieu de travail, les services qu’il a fournis auraient pu être admissibles à un paiement en vertu du système de paiement de l’Assurance-santé de l’Ontario, si son lieu de travail ne l’avait pas payé directement.
Veuillez noter que chaque demande est évaluée sur une base individuelle en raison de multiples sources de revenus admissibles (liste ci-dessous) et de divers scénarios personnels et qu’il peut en résulter des différences dans le paiement réel.
Un médecin admissible, qui reçoit des prestations dans le cadre du PPCCMP peut continuer à travailler pendant son congé et toucher des gains bruts admissibles d’un montant maximal de 3000 $ par semaine. Tout montant dépassant 1 300 $ par semaine sera déduit dollar pour dollar du paiement des prestations dans le cadre du PPCMP. Par exemple, si vous gagnez 3 500 $ au cours d’une semaine de congé, 500 $ seront déduits du paiement de la prestation dans le cadre du PPCMP pour cette semaine.
Supplément aux autres prestations de congés de grossesse, de maternité ou parental
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Supplément aux autres prestations de congés de grossesse, de maternité ou parental
Prestations de l’assurance-emploi : Les médecins qui ont reçu ou recevront des prestations de congés de maternité/grossesse et parental de l’assurance-emploi, à tout moment pendant leur congé (avant, pendant ou après les prestations dans le cadre du PPCMP) sont admissibles à un supplément dans le cadre du PPCMP. Ce supplément correspond à la différence entre le montant hebdomadaire des prestations du médecin dans le cadre du PPCMP et le montant brut des prestations hebdomadaires de l’assurance-emploi. Cette politique relative au supplément s’applique même si les dates des prestations d’assurance-emploi et du congé dans cadre du PPCMP ne se chevauchent pas.
Prestations de congés de maternité et de grossesse fournies par l’employeur : Les médecins qui ont reçu ou recevront des prestations, des revenus, des fonds ou une allocation de leur employeur, de leur partenariat ou de leur lieu de travail à tout moment pendant leur congé (avant, pendant ou après les prestations dans le cadre du PPCMP) dans le but d’être en congé de maternité, de grossesse ou parental recevront un supplément semblable à celui de la politique relative au supplément des prestations d’assurance-emploi. 
Vous trouverez ci-dessous un exemple de calcul du supplément pour un médecin qui est en congé durant 17 semaines dans le cadre du PPCMP et qui reçoit 200 $ par semaine en prestations de son employeur et 695 $ par semaine en prestations de l’assurance-emploi.
Dates de congé dans le cadre du PPCMP
Prestations hebdomadaires dans le cadre du PPCMP :
Prestations hebdomadaires de l’employeur :
Prestations hebdomadaires de l’assurance-emploi :
Montant du supplément hebdomadaire dans le cadre du PPCMP :
Du 13 avril 2025 au 30 juillet 2025
2 000,00 $
-200,00 $
- 695,00 $
1 105,00 $
Partie 2 – Confirmation du revenu Directives
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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de la Santé
Partie 2 – Confirmation du revenu Directives
Pour calculer votre droit aux prestations hebdomadaires, vous devez remplir le formulaire de la Partie 2 – Confirmation du revenu afin de vérifier les sources de revenus non payées à l’acte qui ont été déclarées dans la section 1.3 Déclaration du revenu avant le congé pour la prestation de services cliniques couverts par l’Assurance-santé de l’Ontario au cours de la période de 12 mois précédant la date de début du congé. 
Les sources de revenu avant le congé suivantes nécessiteront un formulaire de la Partie 2 pour vérification :
•         tous les paiements reçus dans le cadre d’une Entente sur la diversification des modes de financement (EDMF), d’un programme de paiement différent ou d’un autre programme de financement ou en vertu du PDMF des centres hospitaliers universitaires
•         les revenus salariaux provenant d’un employeur ou d’un organisme payeur, et 
•         tout autres revenus professionnels médicaux qui n’ont pas été facturés à l’acte sous le numéro de facturation de l’Assurance-santé de l’Ontario du médecin (c.-à-d. rémunération des suppléants, allocations de garde, etc.)
La section 2.1 doit être remplie et signée par le médecin en congé. Les sections 2.2 et 2.3 doivent être remplies et signées par un administrateur/représentant de la clinique ou de l’hôpital qui peut vérifier ce qui suit :
•         les gains ont été versés pour la prestation de services cliniques assurés par l’Assurance-santé de l’Ontario au cours de la période de 12 mois précédant immédiatement la date de début du congé de maternité ou parental. Exemple : Date de début 3 avril 2025 = revenus confirmés du 3 avril 2024 au 2 avril 2025.
•         si le médecin bénéficie ou bénéficiera de prestations similaires de congé de grossesse/maternité ou parental pour ce congé par l’intermédiaire de cet organisme et si oui, les détails de ces autres prestations
•         si le médecin gagnera un revenu ou recevra un salaire continu de cet organisme pendant le congé, et si oui, les détails de ces revenus
Un formulaire de la Partie 2 est nécessaire pour vérifier chaque source de revenu. S’il existe plusieurs sources de revenus provenant d’un employeur/organisme, cela peut être combiné en un seul formulaire de la Partie 2. Par exemple, le revenu total gagné pour la prestation de services de suppléance à plusieurs médecins à un endroit peut être vérifié sur un formulaire de la Partie 2 si un administrateur/représentant peut vérifier ces revenus.
Partie 3 – Déclaration du revenu gagné Directives
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.part3Insr.header.FormTitle.somExpression)
F:\GASDB\FMS\_Library\Documentations\Standards\_FMS Templates\Logos and Tips\B&W_LowRes.gif
Gouvernement de l'Ontario
Ministère de la Santé
Partie 3 – Déclaration du revenu gagné Directives
Afin de calculer le montant des prestations, ce formulaire doit être rempli chaque mois pour déclarer les gains bruts de chaque semaine de congé et toute prestation de l’assurance-emploi/l’employeur qui a été ou sera versée en raison du congé.
Les chèques de prestations sont émis par la poste le 15 de chaque mois. La date limite de soumission des formulaires de la Partie 3 est le 28 pour qu’un chèque de prestations dans le cadre du PPCMP soit émis le 15 du mois suivant (p. ex., la date limite du 28 mars pour recevoir un paiement de prestations émis le 15 avril). Les formulaires incomplets ou en retard entraîneront un retard de paiement.
Congés consécutifs – Déclarer un revenu nul 
Si le congé est pris sous forme de semaines consécutives et que le médecin ne travaillera pas ou ne gagnera pas de revenu pendant le congé, un formulaire de la Partie 3 peut être soumis pour déclarer un revenu nul pour la durée du congé. Si la situation change et que le médecin retourne au travail plus tôt, qu’il commence à gagner un revenu pendant le congé ou qu’il recevra des prestations de l’assurance-emploi/l’employeur à tout moment, le médecin doit en informer immédiatement le bureau du PPCMP et soumettre un ou plusieurs formulaires révisés de la Partie 3 pour le reste de son congé dans le cadre du PPCMP afin de calculer les paiements des prestations.
Congé non consécutif 
Les semaines de congé et les revenus gagnés au cours de ces semaines doivent être déclarés dans le tableau « Revenus pour toutes les semaines de votre congé ». Les dates ou les revenus qui se situent en dehors des dates de congé dans le cadre du PPCMP ne doivent pas être saisis. Toutes les semaines déclarées sur ce formulaire seront comptabilisées comme faisant partie du congé dans le cadre du PPCMP, peu importe le revenu déclaré.
Remplir le formulaire de la Partie 3
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.part3Insr.completingPart3form.sectionHeader.somExpression)
Remplir le formulaire de la Partie 3 
Chaque semaine de congé doit être saisie dans le tableau des revenus, en commençant par la date de début du congé dans le cadre du PPCMP. Les semaines doivent être saisies du dimanche au samedi. Si le congé débute un autre jour que le dimanche, la prestation dans le cadre du PPCMP sera calculée au prorata du nombre de jours de la première et de la dernière semaine. Par exemple, si le congé commence un mercredi, la première semaine est déclarée du mercredi au samedi. La dernière semaine de congé doit être déclarée comme étant du dimanche au mardi.
Les gains hebdomadaires bruts doivent être indiqués dans chaque ligne sous les semaines au cours desquelles le revenu a été gagné. Les revenus doivent être déclarés en fonction de la date des services et non de la date à laquelle le paiement a été reçu. Les semaines sans rémunération doivent être déclarées comme « 0 $ » et non comme un espace vide. Les formulaires qui incluent des revenus estimés ou des revenus en dehors des dates de congé ne seront pas traités.
Tous les médecins qui déclarent des revenus pendant leur congé doivent attendre de recevoir leur avis de règlement (AR) ou de recevoir un paiement pour s’assurer que leurs revenus déclarés correspondent aux revenus attachés à leur numéro de facturation l’Assurance-santé de l’Ontario. Les revenus estimés ne seront pas acceptés.
Comme il n’y a que cinq colonnes dans le tableau des revenus, il faut remplir plus d’un formulaire de la Partie 3 lorsqu’on soumet plus de cinq semaines de congé à la fois pour le paiement. 
Paiement à l’acte 
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Paiement à l’acte 
Les médecins rémunérés à l’acte devront revoir leur AR mensuel pour déterminer les dates couvertes par ces revenus en fonction du moment où les services ont été fournis et non du moment où ils ont été payés. Les paiements tardifs pour les services cliniques fournis avant le début du congé ne doivent pas être déclarés. Toutes les demandes doivent être soumises et payées avant qu’un formulaire de la Partie 3 ne soit rempli. Veuillez vérifier régulièrement le rapport d’erreurs pour vous assurer que toutes les factures sont soumises correctement et payées en temps voulu.
Programme de soins de santé primaires 
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Programme de soins de santé primaires 
Pour déclarer les gains hebdomadaires, les médecins signataires inscrits à un programme de soins de santé primaires doivent revoir leur AR mensuel, diviser leur montant de capitation par le nombre de jours du mois que ce paiement couvre pour déterminer le montant de capitation quotidien, puis multiplier le montant de capitation quotidien par le nombre de jours dans la semaine de congé déclarée pour déterminer le montant de capitation hebdomadaire. 
L’AR mensuel indiquera les gains du mois précédent. Par exemple, l’AR de mai indiquera les gains d’avril, l’AR de juin indiquera les gains de mai, etc.
Exemple : L’AR de mai indique des paiements par capitation de 22 000 $ et 2 400 $ en prime d’accès pour le mois d’avril. 
•         Capitation : 22 000 $ divisé par 30 jours, soit 733,33 $ par jour. 733,33 $ multiplié par 7 jours, soit 5 133,31 $ par semaine.
•         Prime d’accès : 2 400 $ divisé par 30 jours, soit 80,00 $ par jour. 80,00 $ multiplié par 7 jours, soit 560,00 $ par semaine.         
Sur la base d’une date de début fixée le 1er avril 2022, la structure du mois serait la suivante :
•         Du jeudi 3 avril au samedi 5 avril 2025 = 3 jours
•         Du dimanche 6 avril au samedi 12 avril 2025 = 7 jours
•         Du dimanche 13 avril au samedi 19 avril 2025 = 7 jours
•         Du dimanche 20 avril au samedi 26 avril 2022 = 7 jours
Le formulaire de la Partie 3 serait rempli comme suit :
Revenue
Semaine 1
Semaine 2
Semaine 3
Semaine 4
Semaine 5
3 avril 2025
6 avril 2025
13 avril 2025
20 avril 2025
5 avril 2022
12 avril 2025
19 avril 2025
26 avril 2025
$
$
$
$
$
Capital
2 199,99$
5 133,31 $
5 133,31 $
5 133,31 $
Prime d’accès
240,00 $
560,00 $
560,00 $
560,00 $
Comme indiqué ci-dessus, les paiements par capitation doivent être déclarés sur une ligne distincte des autres revenus (c.-à-d. les facturations, indemnités, primes, incitatifs, etc.).
Déduction des paiements de suppléance
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Déduction des paiements de suppléance
Si le médecin travaille selon un programme de soins de santé primaires basé sur la capitation (c’est-à-dire un organisme de santé familiale) et qu’il utilise ses paiements par capitation pour payer une couverture de suppléance pendant le congé, il peut demander une déduction en déclarant le montant hebdomadaire qui sera payé au(x) suppléant(s) dans la ligne intitulée « Paiement de couverture de suppléance ». Lors de la soumission du dossier de demande au PPCMP.
Lors de la soumission de la demande au PPCMP, une lettre signée par le(s) suppléant(s) doit être incluse pour vérifier les dates de suppléance et les paiements hebdomadaires qu’ils recevront pour les services cliniques fournis. Une lettre de suppléance mensuelle doit être soumise si les paiements de suppléance changent chaque semaine. Les déductions des paiements de suppléance déclarées sur les formulaires ne peuvent pas dépasser les montants des paiements confirmés dans la lettre de suppléance signée. Si le montant du paiement de suppléance déclaré est supérieur au montant du capital, seul le montant du capital peut être demandé à titre de déduction.
Prestations de l’assurance-emploi/l’employeur
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Prestations de l’assurance-emploi/l’employeur
Si le médecin a reçu ou recevra des prestations de l’assurance-emploi/l’employeur à tout moment pendant son congé (avant, pendant ou après les prestations dans le cadre du PPCMP), les dates de début/de fin et le(s) montant(s) hebdomadaire(s) brut(s) doivent être déclarés dans le tableau des prestations de l’assurance-emploi et des prestations de l’employeur. Le premier formulaire de la Partie 3 ne peut pas être rempli tant que la demande d’assurance-emploi n’a pas été traitée et/ou que l’employeur, le lieu de travail ou le partenariat n’a pas fourni au médecin un résumé complet de ses prestations.
Un supplément sera appliqué à toutes les prestations de l’assurance-emploi et de l’employeur, quelles que soient les dates de paiement ou si cela chevauche le congé dans le cadre du PPCMP.
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